
Tempête dans la Mouette

Aribaud - Ceci n'est pas 
sans lien avec l'article 
paru dans la Yugazette

Loi du 23 décembre 1901
Art. 1er. - Toute fraude commise dans les 
examens et les concours publics qui ont pour 
objet [...] l'acquisition d'un diplôme délivré 
par l'Etat constitue un délit.

Art. 2. - Quiconque se sera rendu coupable 
d'un délit de cette nature, notamment en 
livrant à un tiers ou en communiquant 
sciemment avant l'examen ou le concours, à 
quelqu'une des parties intéressées, le texte ou 
le sujet de l'épreuve, [...] sera condamné à  un 
emprisonnement de trois ans au plus ou une 
amende supérieure ou égale à 3 750 .€

Art. 3. - Les mêmes peines seront prononcées 
contre les complices du délit.  

Mathilde - Désormais c'est nous 
les responsables du Club Piscine
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LoLo - Pourquoi ? 
StoBoy s'est noyé ?

Mathilde - Non, il a sombré... 
dans l'alcool.

soufflée par Yuga

Il fallait rester à Brest pendant la transition

Six flocons sont cachés 
dans cette page.
Etonnant, non ?


